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DÉCISION N° DEC_2023_0091 
AUTORISANT LA SIGNATURE D'UN BAIL CIVIL AVEC L’ÉTAT POUR

L'OCCUPATION DES LOCAUX SIS 2 RUE DE L’HÔTEL DE VILLE PAR
LA POLICE NATIONALE - 2023 À 2032

Le Maire,
Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les articles L214-1, L214-2 du Code de l’urbanisme relatifs au droit de préemption des communes
sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux,
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 portant délégation de fonctions à M. le
Maire en matière notamment de louage de choses (alinéa 5),
CONSIDERANT qu’aux termes d’un acte administratif en date du 15 juin 2018, il avait été donné à
bail à l’État, des locaux à usage de bureaux de Police situés 2 rue de l’Hôtel de Ville 42800 RIVE DE
GIER.
CONSIDERANT que cette location avait été consentie pour une durée de cinq ans, à compter du 22
mai 2018,
et avait donc pris fin le 21 mai 2023, que le bail étant arrivé à son terme, il convenait d’établir un
nouveau contrat à compter du 22 mai 2023,
CONSIDERANT que l’État a adressé le nouveau projet de bail le 24 octobre dernier, 

DÉCIDE

Article 1 :
De signer  un bail  civil  avec  l’État  (Direction Générale  des  Finances Publiques),  représenté  par
Monsieur le Directeur des Finances Publiques du département de la Loire qui accepte, assisté de
Madame la Préfète déléguée pour la défense et  la sécurité auprès de la Préfète de la zone de
défense et  de sécurité sud-est,  chargée du SGAMI sud-est,  des locaux à usage de bureaux de
Police au sein de l’immeuble situé 2 rue de l’Hôtel de Ville 42 800 RIVE de GIER. Les locaux sont
décomposés ainsi : 

• au rez-de-chaussée de l’immeuble, une entrée puis une banque d’accueil, deux bureaux de
11,9 m²et  8,10 m²  avec  un placard  sécurisé,  un grand  couloir  pour  accéder  à  un petit
bureau, le tout pour une surface utile brute de 86,6 m².

• au 1er étage de l’immeuble, des vestiaires et des sanitaires pour une surface utile brute elle
aussi de 86,6 m².

Ce bail est consenti pour une durée de neuf années, entières et consécutives, à compter du 22 mai
2023 pour se terminer le 21 mai 2032.

Article 2 :
Le bail  est  consenti  et  accepté moyennant  un loyer  annuel de NEUF MILLE CENT SOIXANTE
QUATRE  EUROS  et  CINQUANTE-CINQ  CENTIMES,  charges  comprises  (9  164,55  €  charges
comprises). Eu égard à sa qualité, le Preneur est dispensé de constituer un dépôt de garantie. Le
loyer sera réglé trimestriellement, à terme échu, en quatre versements égaux. À la demande du
Bailleur formulée trois mois à l’avance par lettre recommandée avec demande d’avis de réception



adressée à la Direction de l’Immobilier du SGAMI Sud-Est, le loyer pourra être révisé tous les trois
ans, en fonction de la variation des valeurs locatives des locaux similaires, étant  précisé que la
variation ne saurait  excéder celle de l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT) publié par
l’INSEE, l’indice de base-départ étant le dernier publié au jour de la prise d’effet du bail : celui du
4ème trimestre 2022 soit 126,66 et l’indice-référence celui du 4ème trimestre de l’année qui précède
celle de la révision.

Article 3 : 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal,
sera  transmise à Monsieur le Préfet de la Loire.

Article 4 :

M. le Maire, Monsieur le Directeur Général des services et M. le trésorier principal sont chargés
chacun en ce qui le concerne de la bonne exécution de cette décision. Monsieur le trésorier principal
ainsi que le bailleur, recevront copie de cette décision.

Article 5 :

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon
peut être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

• date de sa réception en préfecture de la Loire ;
• date de sa publicité.
• Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative,

cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité

administrative pendant ce délai.
Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

#signature#
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